
 

 

André Turmel 
Direct  514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 7 juillet 2015 
No de dossier : 10887/115805.158 
 
SDÉ/PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet :  Position de la FCEI à l’égard de la demande du Distributeur 
 Demande relativement à l’établissement d’un mécanisme de récupération des coûts liés à des 

évènements imprévisibles en réseaux autonomes 
 Dossier :  R-3905-2014 - Phase 2 
 
Chère consœur, 
 
En réponse à votre correspondance du 7 juillet 2015, la FCEI a des réserves à faire valoir quant 
à la proposition du Distributeur, telle que déposée au présent dossier. 
 
La FCEI interrogera notamment le Distributeur quant à la définition qu’elle donne d’un 
« évènement imprévisible » et la nature des coûts qui est associée. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
 
André Turmel 
AT/mb 


